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DÉCRYPTAGE

L’accès à l’emploi
est encore difficile
En France, seule une personne sur trois (36 %) souffrant de handicap
et bénéficiant de l’obligation d’emploi travaille. C’est en Ile-de-France
que le taux d’emploi est le plus faible. Dans cette région,
le niveau de formation demandé est plus important, or l’accès aux
études supérieures reste compliqué pour les personnes handicapées.

L’allocation aux adultes handicapés (AAH) est versée,
sous condition de ressources, aux adultes déclarés han-
dicapés afin de leur assurer un revenu minimum. Elle
est attribuée lorsque la personne handicapée ne peut
prétendre à une pension de retraite, une pension d’inva-
lidité ou une rente d’accident du travail, sur la base d’un
taux d’incapacité permanente (entre 50 % et 100 %) dé-
terminé par la commission des droits et de l’autonomie
des personnes handicapées (CDAPH). Le bénéficiaire
de l’AAH doit résider de façon régulière en France, être
âgé d’au moins 20 ans ou de 16 ans s’il n’est plus à
charge pour ce qui est des prestations familiales.
Cette prestation n’est plus versée à partir de 60 ans pour
les personnes handicapées ayant un taux d’incapacité
compris entre 50 % et 79 %. Les bénéficiaires bascu-
lent alors dans le régime dit de la retraite pour inapti-
tude au travail.

Comment obtenir l’AAH ?
Le montant de l’AAH varie en fonction des ressources
et de la composition du foyer (vie maritale ou pas, en-

fant à charge ou non). Le montant maximum est actuel-
lement de 800,45 € pour une personne ne disposant
d’aucunes ressources.
Les personnes concernées doivent effectuer une de-
mande auprès de la maison départementale des per-
sonnes handicapées (MDPH). Celle-ci se chargera de
transmettre le dossier à la CDAPH pour l’aspect mé-
dical et à la CAF en ce qui concerne l’aspect adminis-
tratif et les éventuels versements à venir. L’instruction
du dossier prend aumaximum cinqmois.
D’autres aides peuvent compléter cette allocation : le
complément de ressources, de 179,31 €, et la majora-
tion pour la vie autonome, de 104,77 € (les deux aides
ne sont pas cumulables), selon certaines conditions. Le
sitewww.servicepublic.fr est très précis sur ce sujet.
On compte actuellement environ 900 000 bénéficiaires
de l’AAH. Lamajo-
rité (65 %) des allo-
cataires a un taux de
handicap égal ou
supérieur à 80 %.
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Source : “Emploi et chômage des personnes handicapées”, Dares, novembre 2012.
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(septembre 2014)

(2e trimestre 2014)
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En variation annuelle

800,45€

Tauxmoyen

Demandeurs d’emploi 5 128 200

%de la population active 9, 7%
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C’est le nouveaumontant maximum de l’Allocation adulte
handicapé (AAH), revalorisée par un décret du 5 octobre.
Perçue par près d’un million de bénéiciaires, elle est
modulable en fonction des ressources du foyer et d’une
éventuelle activité.

En septembre, les dépenses de consommation
des ménages ont diminué de 0,8%.
Ce recul résulte principalement du net repli du secteur
de l’habillement (– 7,2%)
et des achats en équipement du logement (–3,1 %).
Les dépenses en énergie ont également baissé (- 0,6%).
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Source : Baromètre Empruntis.com, taux moyens hors assurance.


